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INST 87 
JUR 148 
COUR 31 

 
NOTE DE TRANSMISSION 
de: M. Tom de Bruijn, Représentant permanent du Royaume des Pays-Bas auprès de 

l'Union européenne 
en date du: 11 mars 2010 
à: M. Pierre de BOISSIEU, Secrétaire général du Conseil de l'Union européenne 
Objet: Nomination d'un juge à la Cour de justice de l'Union européenne 

- proposition de nomination de Mme Alexandra Prechal  
 
 

Les délégations trouveront en annexe une traduction de la lettre contenant la proposition en objet et 

le Curriculum vitae de Mme Prechal et une description de la procédure nationale de sélection suivie. 
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ANNEXE 
  

 
 Bruxelles, le 8 mars 2010 

 
Cher Pierre, 
 
 
Au nom du Royaume des Pays-Bas, j'ai l'honneur de proposer la candidature du professeur 
Sacha Prechal pour l'exercice de la fonction de juge à la Cour de justice de l'Union 
européenne. Veuillez trouver en pièces jointes les documents suivants: 
 
 
Annexe I: le curriculum vitae du professeur Sacha Prechal. 
 
 
Annexe II: l'adresse privée et l'adresse électronique de la candidate. 
 
 
Annexe III: une description de la procédure nationale suivie pour la sélection du candidat 
néerlandais à la fonction de juge (accompagnée d'une traduction en anglais). 
 
 
Nous vous saurions gré de bien vouloir nous informer de la suite de la procédure qui sera 
menée par le comité prévu à l'article 255 du TFUE. Nous restons bien sûr à votre disposition 
pour fournir toute information complémentaire que le comité ou vous-même pourriez 
souhaiter. 
 
 
 Tom de Bruijn 
  (signé) 

Représentant permanent du 
Royaume des Pays-Bas 
auprès de l'Union européenne 

Royaume 
des Pays-Bas 
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Alexandra Prechal (Sacha) 
Née le 15 mars 1959, à Prague 
Nationalité: néerlandaise 
 
 
 
Formation 
 
1971-1977: Lycée municipal de Leeuwarden 
1977-1983: Études à la Faculté de droit de Groningen 
Examen du premier cycle (candidature): juin 1979 
Examen de licence (droit public néerlandais): février 1983 
Thèse de doctorat soutenue à l'Université d'Amsterdam (UvA): le 24 février 1995 (thèse 
intitulée "Directives in European Community Law. A study on Directives and their 
Enforcement by National Courts") (cum laude) 
 
Expérience professionnelle 
 
Depuis 2003: Professeur de droit européen à la Faculté de droit de l'Université d'Utrecht; 

membre du conseil d'administration de l'Institut Europa de l'Université 
d'Utrecht 

1995-2003: Professeur de droit européen à la Faculté de droit de l'Université de Tilburg 
1991-1995: Chargée de cours à l'Institut Europa de la Faculté de droit de l'Université 

d'Amsterdam 
1987-1991: Référendaire (collaboratrice au cabinet du juge néerlandais) auprès de la Cour 

de justice de la CE à Luxembourg 
1983-1987: Chargée de cours de droit, en particulier de droit européen, à la Faculté de droit 

de Maastricht 
1980-1983: Diverses fonctions d'étudiant-assistant à l'Université de Groningen (RUG) 
 
Autres activités  
 
Magazines 
 
1980-1982: Membre du comité de rédaction de la revue juridique estudiantine "Ars Aequi" 
1981-1984:  Membre du conseil de gestion des éditions Ars Aequi Libri 
1984-1987:  Collaboratrice de "Nemesis" (revue consacrée à la femme et au droit), fonction 

à nouveau exercée de 1991 à 1995 
1989-2003: Collaboratrice du "Nederlands Juristenblad" 
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1992-1998: Collaboratrice du "SEW", magazine de droit européen et économique  
Depuis 1998: Membre du comité de rédaction principal du "SEW", magazine de droit européen 

et économique  
Depuis 2005: Membre du comité de rédaction de la revue "Utrecht Law Review" 
Depuis 2005: Membre du comité consultatif de la revue "European Constitutional Law Review" 
Depuis 2007: Membre du comité de rédaction de la revue "Common Market Law Review" 
Depuis 2007: Membre du comité de rédaction (et co-fondatrice) de la revue "Review of European 

Administrative Law" 
Depuis 2007: Membre du comité de rédaction de la revue "Gender Equality Law Review"  
 
Conseils d'administration  
 
2001-2005: Membre du conseil d'administration de l'association des juristes néerlandais 
Depuis 2003: Membre du conseil d'administration de l'association néerlandaise pour le droit 

européen 
Depuis 2006: Membre du conseil d'administration de la société néerlandaise pour les affaires 

internationales, section d'Utrecht 
 
Divers 
 
1991: Membre du comité de direction pour le programme d'études juridiques de 

l'Université européenne centrale (Budapest) 
1992-2007: Coordinatrice du Réseau d'experts juridiques dans le domaine de l'égalité entre 

hommes et femmes de la Commission des Communautés européennes 
1997-2002: Membre de la "Visitatiecommissie Wetgeving" (commission d'experts en matière 

de législation) 
Depuis 2002: Membre du groupe de réflexion "Europa Decentraal" 
Depuis 2007 Membre du comité exécutif du Réseau européen d'experts juridiques dans le 

domaine de l'égalité entre hommes et femmes 
Depuis 2008: Membre de l'Académie royale néerlandaise des sciences 
Depuis 2008: Conseiller en droit européen auprès du Conseil d'État 
Depuis 2009: Membre du European Group of Public Law (Athènes) 
 
• Professeur à la Stichting Studiecentrum Rechtspleging (SSR), à l'Académie de la législation, 

chargée de cours LLM à l'Amsterdam Law School et professeur à l'académie d'été de 
l'Institut universitaire européen de Florence 

• Plusieurs dizaines de contributions à des séminaires, congrès, etc, ainsi qu'à leur organisation, 
aux Pays-Bas et à l'étranger 

• Expert lors de diverses évaluations de la NWO (Nederlandse Organisatie voor 
Wetenschappelijk Onderzoek - Organisation néerlandaise de la recherche scientifique) 

• Expert occasionnel pour "The British Academy" et l'Académie des sciences tchèque 
• Divers travaux consultatifs 
 
Direction de thèses de doctorat 
 
• Edwin Vermeulen (KUB) (thèse soutenue le 8 juin 2001); Nederlandse rechtsbescherming in 

communautaire context (Protection juridique néerlandaise dans un contexte communautaire) 
(en coopération avec M. B.W.N. de Waard et M. A.J.C. de Moor-van Vugt, professeurs) 

• Rudi Bekkers (TUE) (thèse soutenue le 15 juin 2001); The development of European Mobile 
Telecommunications Standards (en coopération avec le professeur J.M.Smits)  

• Hans van de Hurk (KUB) (thèse soutenue le 12 septembre 2001); Europees gemeenschapsrecht 
en directe belastingen (Droit communautaire européen et impôts directs) (en coopération avec 
le professeur A.C. Rijkers) 
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• Petra Foubert (K.U. Leuven) (thèse soutenue le 28 janvier 2002); Legal Protection of the 
Pregnant Worker in the European Community  and Sex Equality.  Thoughts on Social and 
Economic Policy and Comparative Leaps to the United States of America (co-directeur, en 
coopération avec le professeur K. Lenaerts) 

• Linda Senden (UvT) (thèse soutenue le 20 mai 2003); Soft Law in EC Law.  Its 
Relationship to Legislation 

• Natalya Shelkoplyas (UvT) (thèse soutenue le 7 mai 2003); The Application of EC law in 
Arbitral Proceedings 

• Astrid Spierings (UvT) (thèse soutenue le 21 avril 2006); Insurance Market Integration (en 
coopération avec le professeur Ernst Hirsch Ballin) 

• Tamara Takacs (UU) (thèse soutenue le 16 janvier 2009); Participation in the European 
Union decision making: The implications for Hungarian political institutions. 

• Maartje Verhoeven (UU) (en cours); The obligations of national administrative authorities 
in relation to national law which is incompatible with Community law (en coopération 
avec le professeur Rob Widdershoven) 

• Eualalia Sanfrutos Cano (UU) (en cours); European Criminal Law and the Role of the 
Judiciary (en coopération avec le professeur John Vervaele) 

• Hanneke van Eijken (UU) (en cours); The role of European citizenship in the 
constitutionalization of the European Union 

 
Connaissances linguistiques 
 
Tchèque: langue maternelle 
Néerlandais: excellent 
Anglais: très bon à excellent 
Français: très bon 
Allemand: bon 
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Annexe III: la procédure nationale de sélection des candidats néerlandais 
 
La sélection des candidats nationaux se fait conformément à la "procédure nationale pour établir la 
liste des candidats en vue d'une nomination au sein de la juridiction européenne", dont l'objectif est 
d'assurer que la sélection des candidats se déroule de manière objective, transparente et uniforme. 
 
La procédure comprend les étapes suivantes: 

1. rédaction et diffusion d'une annonce destinée à faire connaître la vacance (annexe I) 
2. constitution d'une commission chargée d'émettre une recommandation (ci-après "CR") 
3. recommandation de la CR 
4. concertation entre le ministre des affaires étrangères et le ministre de la justice à propos 

de la recommandation 
5. présentation de la liste de candidats au conseil des ministres par le ministre des affaires 

étrangères, ainsi que par le ministre de la justice 
6. présentation au Conseil de la liste de candidats par le gouvernement des Pays-Bas. 

 
Diffusion de l'annonce et constitution de la CR (étapes 1 et 2) 
 
Pour les deux postes, une annonce a été publiée dans le Journal des juristes néerlandais (Nederlands 
Juristenblad) et diffusée sur Internet, invitant les personnes intéressées à réagir. 
 
La CR a été constituée. Conformément à la procédure, elle se composait de trois personnes, dont le 
président de la Cour de cassation (Hoge Raad) et le vice-président du Conseil d'État (Raad van 
State), qui représentent toutes les facettes du pouvoir judiciaire; le troisième membre doit 
représenter l'élément européen ou international. La CR qui s'est occupée de la sélection des 
candidats actuels était composée de: 
 

- M. G.J.M. Corstens, président de la Cour de cassation (président de la CR), 
- M. H.D. Tjeenk Willinck, vice-président du Conseil d'État, 
- M. P.J.G. Kapteyn, ancien juge à la Cour de justice des Communautés européennes. 

 
La méthode de travail de la CR et l'élaboration de la recommandation (étape 3) 
 
La CR a pour tâche de sélectionner, pour chaque poste vacant, trois candidats aptes à l'occuper, sous 
la forme d'une recommandation écrite et motivée adressée au ministre de la justice et au ministre 
des affaires étrangères. Les candidats sont présentés par ordre alphabétique, sans qu'aucune 
préférence entre eux soit exprimée explicitement. La recommandation n'est ni publique ni 
contraignante; si le gouvernement s'en écarte, il doit motiver ce choix. 
 
La CR a pris connaissance des dossiers écrits de tous les candidats, et chacun de ces derniers a été 
entendu. Pour sélectionner les candidats, la CR a vérifié si les conditions énoncées aux articles 253 
et 254 du traité FUE étaient remplies, puis elle a tenu compte des éléments suivants: la capacité des 
candidats de travailler en équipe, notamment avec d'autres juges, leur capacité de travailler dans un 
environnement international, les relations et attaches qu'ils ont avec l'ordre juridique néerlandais et 
leur disponibilité pour déménager à Luxembourg. Dans son évaluation, la CR a également pris en 
considération la différence de nature entre les tâches de la Cour et celles du Tribunal. 
 
La CR a transmis la recommandation au ministre de la justice et au ministre des affaires étrangères. 
 
Concertation à propos de la recommandation et présentation de la liste des candidats 
(étapes 4, 5 et 6) 
 
Après avoir pris connaissance de la recommandation et s'être mis d'accord, le ministre de la justice 
et le ministres des affaires étrangères ont proposé au conseil des ministres un candidat unique pour 
chaque fonction. Le conseil des ministres a marqué son accord pour que les deux candidats soient 
présentés au Conseil. 
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